
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le Groupe Bécasses-Bécassines (WSSG) est un réseau de personnes 

(scientifiques ou non) concernées par l’étude, le suivi, la gestion et la conservation des populations de bé-
casses et bécassines. Le WSSG est une unité de recherches de Wetlands International et de l’Union inter-
nationale de conservation de la nature (UICN).  
 
L’objectif principal du WSSG est de disposer d’un état des connaissances actuelles sur les 8 espèces de 
bécasses et les 18 espèces de bécassines connues dans le monde. Il a également pour but de promouvoir 
de nouvelles recherches et de faciliter les contacts entre chercheurs. Le WSSG joue un rôle d’expertise 
pour les biologistes de la conservation et les gestionnaires de la faune sauvage intéressés par les bécasses 
et les bécassines, en facilitant l’échange d’informations. Dans la mesure où ces espèces ont généralement 
un statut de gibier, l’objectif  ultime est d’assurer une exploitation durable des populations. Pour quel-
ques espèces comme la Bécasse des bois et la Bécasse d’Amérique, des études et recherches sont en 
cours depuis plusieurs décennies.  
 
Du fait de la distribution mondiale des espèces de bécasses et bécassines, le WSSG est concerné par tous 
les continents (à l’exception de l’Australie). Toutefois, la majeure partie de ses actions ont lieu en Europe 
et en Amérique du Nord. A l’avenir, un effort particulier devra être réalisé pour accroître les connaissan-
ces des espèces présentes en Afrique, en Amérique du Sud et en Asie. 
 
Le WSSG est ouvert librement à tous les spécialistes des bécasses et bécassines du monde. Actuellement, 
il compte 50 membres répartis dans 25 pays. Les membres du WSSG sont automatiquement inscrits sur 
la liste du groupe et en reçoive la lettre annuelle. Ils deviennent aussi membres de fait de la Commission 
Survie des Espèces de l’UICN. 
 
Si vous souhaitez rejoindre ce groupe, contacter le Coordinateur à l’adresse ci-dessous en indiquant vos 
nom, adresse, numéros de téléphone et de fax, courriel ainsi que vos centres d’intérêt (espèces et régions 
géographiques) 
 
Le WSSG organise un Workshop  tous les 4-5 ans et publie une lettre annuelle. 
 
Chair: Dr Yves Ferrand, Office national de la chasse et de la faune sauvage 
Saint Benoist, F – 78610 Auffargis, France. 
Tel : +33 1 30 46 60 16 
Fax : +33 1 30 46 60 99 
E-mail : y.ferrand@oncfs.gouv.fr 
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UNE BÉCASSE AMÉRICAINE ( Scolopax minor GMELIN) 
capturée sur le sol français, en Dordogne. 

 
Un soir de fin octobre, aux environs de 21 Heure. un ami, membre du C.N.B. de Dordogne, Jean BROS-
SET (CNB 3878) me joint au téléphone pour m’annoncer qu’un jeune chasseur de sa région, Thomas 
REVESSADE, venait de capturer une bécasse qui lui semblait « bizarre ». 
L’oiseau était de très petite taille, comparé à notre Bécasse des bois habituelle, et son plumage était “brun 
roux“. 
Nous évoquions ensemble, par téléphone, la possibilité d’une bécasse des bois jeune au plumage très 
roux, voire inhabituel, de type Isabelle, Isabelle Pastel. 
Capturé le jour même, 28 octobre 2006, cet oiseau avait été mis à l’envol en même temps que deux au-
tres oiseaux semblables en taille et en couleur. Je demandai à Jean de m’adresser des 
Photographies de l’oiseau, afin d’en effectuer une diagnose plus précise. Congelé, l’oiseau pesait 146 g.  
Environ deux semaines plus tard, je recevais une série de photographies. 
 
Quelle ne fut pas mon étonnement de découvrir qu’il s’agissait, de toute évidence, d’une bécasse 
américaine (Scolopax minor). Ce cas me laissait perplexe et très sceptique, je dois l’avouer. 
Depuis, les services de l’ONCFS mènent une enquête, confiée à un garde compétent, Yvon GUILLAU- 
ROLLIN, pour essayer de confirmer une origine accidentelle, mais bien réelle, de cet oiseau sur notre ter-
ritoire. 
À ce jour, il semble que l’on se dirige vers l’homologation officielle de ce cas. 

Rappelons qu’à l’inverse, des Bécasses des bois (Scolopax rusticola L.), furent 
trouvées sur le sol 
nord-américain. Fraguglione cite plusieurs cas dans son ouvrage “La Bécasse des 
bois“, page 23 :  
L’une d’entre elles fut capturée le 09 janvier 1892, dans la grande île canadienne 
de Terre-Neuve, près de SAINT JOHN, au bord d’une source où elle s’était sans 
doute posée à la suite d’un vent d’est prolongé. 

D’autres cas sont signalés dans le New Jersey, à SHREWSBURY, le 06 12 1859, et en septembre 
1883 à LONDON COUNTY (VIRGINIE), en 1873, à NEWPORT (RHODE ISLAND), en 1878 à 
CHAMBLY(Québec). En 1965, Ch. VAURIÉ a signalé sa présence dans l’Est de l’OHIO et au Sud de 
l’ALABAMA. 
La bécasse américaine vit sur le continent nord-américain. Au Nord, l’aire de distribution s’étend du 
SAINT LAURENT au lac WINNIPEG et à l’Ouest, du Nord au Sud du lac WINNIPEG à la région 
d’HOUSTON. 
Il s’agit d’une espèce migratrice dont l’axe principal de migration suit une direction Nord / Est, 
 Sud / Ouest, avec au moins deux veines migratoires légèrement différentes. 
 
La bécasse américaine se reproduit dans la partie Nord du continent américain et hiverne dans la partie 
Sud/Sud-Ouest. Scolopax minor GMELIN 1788 est d’une taille beaucoup plus petite que la nôtre. Pour 
les oiseaux de sexe mâle, le poids moyen se situe entre 145 et 165 g. , alors que pour la femelle, qui est 
plus lourde, le poids moyen est compris dans la fourchette de 200 à 255 g. 
Comme notre Bécasse des bois, elle se nourrit à 95 % de vers de terre. 

BÉCASSE AMÉRICAINE 
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Les trois dernières rémiges de l’aile pos-
sèdent une structure unique ; elles sont 
plus courtes, plus 
étroites et de forme légèrement diffé-
rente en fonction du sexe. Chez la fe-
melle, les vexilles de ces trois rémiges 
sont plus larges que celles de l’oiseau 
mâle. 
Le plumage est d’une coloration typique 
et diffère de beaucoup de celui de notre 
Bécasse des bois(Scolopax rusticola 
Linné) : la gorge, la poitrine, les parties 

abdominales et sous caudales sont d’un roux cannelle, sans rayures transversales.  
Les plumes rémiges n’ont pas de dentelures. Toutes ces particularités nous permettent d’affirmer que la 
Bécasse capturée en DORDOGNE est, sans discussion possible, une bécasse américaine  
(Scolopax minor). 
Notre ami, membre québecois du C.N.B. depuis de nombreuses années (CNB 1739) Michel GELINAS, 
nous a adressé quelques photos prises par lui, au CANADA, de cet oiseau «égaré» sur notre territoire. 
Merci, Michel, pour cet envoi. 
Comment et pourquoi cet ou ces oiseaux sont-ils arrivés chez nous ? 
Il ne peut s’agir que d’oiseaux accidentellement égarés et qui ont dû subir, au moment de leur départ en 
migration, un phénomène météorologique inhabituel caractérisé par des vents violents, type ouragan, ac-
compagnés d’une visibilité très réduite, d’où une perte de repères. Tout cela ayant pour conséquence une 
inversion forcée du trajet migratoire habituel. 
On peut se souvenir qu’à cette époque, de violentes tempêtes de neige se sont abattues sur les 
régions Nord-Est du CANADA et des U. S.A., à une période très précoce pour la saison.. 
Portés par des vents violents, les oiseaux sont arrivés directement sur notre sol. Peut-être après un 
long trajet ont-ils pu trouver refuge sur le pont d’un navire pendant plusieurs jours, ce qui leur aurait per-
mis de récupérer et de se rapprocher de nos côtes. 
Dans une première étape, ont-ils été poussés vers le GROENLAND, puis l’ISLANDE, l’IRLANDE, et 
enfin notre PAYS. Seraient-ils passés plus au Sud, via les AÇORES, le PORTUGAL ? Cette dernière 
route me paraît la moins probable. 
Il ne s’agit là, bien entendu, que d’hypothèses. À ce jour, aucune des compagnes de voyage n’a pu être 
retrouvée ni aperçue. Que sont-elles devenues? On peut penser qu’après un repos en Périgord, elles ont 
repris un axe de migration conforme, dicté par leur biologie interne, soit la direction de l’AMÉRIQUE 

DU NORD, en essayant de retraverser l’ATLANTIQUE. 
Nous ne pouvons qu’espérer que ce trajet se soit passé dans les meilleures conditions 
et qu’à ce jour, elles se reposent en LOUISIANE, près de la NOUVELLE ORLÉANS 
 
 

 Dr. Jean-Paul BOIDOT. 
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J.P B. 

   Scolopax rusticola  

   Scolopax minor 



 
 
 

 
 

 
 

L’ARRÊT 
 
* 

*   * 
 
GÉNÉRALITÉS  -  PARTICULARITÉS  
 
GÉNÉRALITÉS.  
 
Il faut savoir que tout être vivant circulant sur terre, laisse après son passage, des effluves plus ou moins  
forts et qui lui sont personnels. 
Tous les animaux qui sont "remis" dégagent une odeur qui s’élève dans l’atmosphère et dont l’intensité 
est, en général, en proportion de leur volume et de leur espèce. 
Cette odeur correspond à l’émission de molécules de taille moyenne. 
L’animal qui se déplace distribue ou dégage une odeur, colonne odorante, qui imprègne l’atmosphère et 
qui s’évapore petit à petit. Pour repérer cette odeur, les chiens chassent la tête haute 
L’animal qui se déplace entre en contact avec divers obstacles naturels : branches, troncs, herbe, rochers, 
qu’il imprègne de son odeur. Cette voie, dite de contact, oblige les chiens à chasser le nez à terre. 
Le scent correspond à l’odeur émise par des perdreaux bien localisés, remisés, ou d’un lièvre gîté. La 
voie d’air dégagée est permanente tant que l’oiseau n’est pas mis à l’essor. Après la fuite, le chien 
contrôle. 
 
 
On a vu, lors du mécanisme olfactif, qu’un animal statique ou mobile laisse des odeurs ou effluves plus ou 
moins forts et plus ou moins denses, qui lui sont spécifiques. 
 
Cette odeur est constituée de molécules odorantes, volatiles à la température ambiante. 
Ces molécules ont une structure fluctuante, en fonction du moment de la journée, de la période de l’an-
née, en relation avec des stades physiologiques saisonniers différents chez l’animal qui les émet. 
Il existe une catégorie de molécules odorantes, volatiles, sécrétées par un individu d’une espèce dans le 
but de communiquer avec les autres individus de la même espèce: ce sont les phérormones. 
 
Les chiens (Canis lupus familiaris) font état de leur présence en émettant des phérormones dans leurs uri-
nes. Ces phérormones ont plusieurs autres rôles : elles servent de substances d’alarme (petites molécules 
à faible teneur en carbone, C = 5) ou sont utilisées pour l’attraction sexuelle (grosses molécules à teneur 
en carbone élevée, C = 20). 
 
On sait que la surface du corps de nombreux animaux, y compris l’Homme, est équipée de glandes spé-
cialisées qui sécrètent des odeurs. 
L’odeur est efficace, qu’elle soit déposée sous forme de marque ou libérée dans l’air pour constituer les 
voies de contact et aérienne et l’émanation directe ou "scent". 
 
 
 
 

CYNOPHILIE 

Aline Michel-Rouxel 

1ère Partie 
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Pour le chien d’arrêt, la voie de contact et l’émanation directe sont les plus utilisées pour repérer et trouver 
le gibier ; la voie aérienne ou émanation aérienne, surtout en ce qui concerne la faune aviaire, est brève et 
rapidement perdue à l’envol.  
Pour le chien courant, la voie de contact déposée par des mammifères terrestres et la voie aérienne bien 
que cette dernière soit plus fugace sont celles qui 
sont utilisées régulièrement dans la recherche du 
gibier. 
 
On a vu qu’en fonction des conditions du milieu : 
vent, humidité, température, obstacles divers et vé-
gétaux, l’éparpillement des molécules odorantes 
serait variable ; il en sera de même s’il y a concen-
tration d’animaux : une compagnie de perdrix, 
dans des conditions de vie normale, dégagera plus 
de particules odorantes qu’un seul oiseau isolé ; il 
y a dans ce cas addition de plusieurs surfaces cor-
porelles.   
 
La simple peur peut entraîner un blocage momentané de l’émission de molécules odorantes ; c’est le phé-
nomène dit de “rétention d’odeur”. 
On constate que, chez l’oiseau blessé, c’est-à-dire qui a subi une atteinte physiologique, cette sécrétion de 
molécules odorantes peut être modifiée dans le sens d’une diminution partielle, intermittente, voire totale. 
Le contrôle de la voie et puis la prise de l’émanation directe, se concrétisent par l’arrêt du chien. 
Actuellement, l’arrêt n’est pas expliqué de façon scientifique, mais par des observations de terrain, et cer-
taines hypothèses restant à confirmer. 
DÉFINITIONS.  
L’arrêt correspond à l’immobilisation absolue, plus ou moins brutale, dans une attitude en général spécifi-
que de la race, qui survient pendant la quête, lors de la perception de l’émanation directe dégagée par un 
gibier.On peut considérer l’arrêt comme l’aboutissement d’une poursuite entre le chien (prédateur) et le gi-
bier (prédaté). 
Pour être efficace, l’arrêt doit être ferme, autoritaire. Le gibier ainsi fixé va permettre l’arrivée du chasseur 
et le “tir” dans les conditions les plus confortables, ce qui facilitera la capture du gibier. 
L’arrêt reste un acte complexe, et son déclenchement n’est pas seulement d’origine uniquement olfactive. 
Dans certains cas, son déclenchement est visuel, sans relation olfactive, tel l’arrêt “à vue” (sur un gibier), 
l’arrêt “à patron” (respect d’un autre chien à l’arrêt), l’arrêt “miroir” lié à la vue d’un autre chien en action, 
d’un face-à-face inattendu qui déclenche l’immobilisation brutale des deux chiens. 
L’arrêt du chien doit permettre au chasseur d’arriver à distance tirable, de décider du moment de tuer et 
d’essayer, le plus souvent, de prévoir dans quelle direction tirer. 
En fait, l'arrêt se révèle d'une grande complexité, entraînant la mise en jeu de mécanismes physiologiques 
spécifiques des animaux concernés, soit l'arrêteur, le chien, ou l'arrêté, le gibier. 

EMANATION DIRECTE

EMANATION OU VOIE DE CONTACT (Traces directes après le départ des 
Oiseaux constituent la Place chaude)

EMANATION  ou  VOIE AERIENNE

Plusieurs Oiseaux= Addition des Emanations

EMANATION DIRECTE

EMANATION OU VOIE DE CONTACT (Traces directes après le départ des 
Oiseaux constituent la Place chaude)

EMANATION  ou  VOIE AERIENNE

Plusieurs Oiseaux= Addition des Emanations

Aline Michel-Rouxel 

J.PB 
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LES ORIGINES DE L’ACTE RÉFLEXE D’ARRÊT.  
 
Historique – Rappels  -  Généralités 
 
Il existe moult hypothèses concernant la création du chien d’arrêt. 
Dans de nombreuses espèces animales, mais peut-être plus spécialement chez les canidés, avant de saisir sa 
proie, le prédateur marque un temps d’immobilité plus ou moins long. XÉNOPHON, dans son écrit “ L’art 
de la Chasse”, décrit des chiens qui,  “lorsqu’ils l’aperçoivent (le lièvre), tremblent et n’avancent pas avant 
de le voir débouler.” 
On a cru lire dans cette observation la définition du chien d’arrêt. 
 
PLINE LE JEUNE a décrit le canis avarius en affirmant qu’il hypnotisait le gibier du regard; pendant que 
l’animal sauvage était immobilisé, le chasseur avait le temps de préparer et poser ses filets. 
Certains pensent que l’on a dressé des chiens à l’arrêt parce qu’ils appartenaient à des races moins rapides, 
donc moins aptes à chasser à courre, seule chasse noble et vraie pendant des siècles. 
 
Pour BUFFON, le chien d’arrêt, ou chien “couchant” descend du chien courant. Cette origine semble pos-
sible, car au départ, pour trouver la piste du grand gibier (cerfs, loups, sangliers, chevreuils, renards), avant 
le courre, on utilisait un chien dit “limier”. 
Le “limier” est un chien courant possédant un nez très fin, sélectif, travaillant en laisse et en silence . 
Jacques du FOUILLOUX (1561) définissait les limiers  comme “ chiens  qui ne parlent point.“   
Pour  Jacques de CLAMORGAN (1566), le limier est un “ .chien quérant ou quêtant”. 
Pour M. de YAUVILLE, le limier est “ fait pour travailler à la main et ne pas donner un coup de gueule.” 
 
Le chien limier fut utilisé pour des gibiers vraiment très différents. Il était dressé pour le loup, le cerf ou la 
perdrix. 
 
Ce type de chien correspondrait à la charnière entre le chien courant et le chien couchant. 
 
Le LAROUSSE DU CHIEN définit le “limier” comme un chien dressé à suivre la voie des grands gibiers 
en forêt. 
On constate que le chien “limier” reste en relation permanente avec son maître, travaille en silence et mar-
que le gibier par immobilisation. Toutes ces qualités ne font-elles pas la définition du chien d’arrêt ? Au dé-
part, le chien “limier” le plus prisé fut le chien LACONIEN (SPARTE). On le croisa avec divers types de 
chiens. Il n’est donc pas exclu qu’il soit à l’origine du chien d’arrêt. Mais là, les preuves manquent.Au  
XVI ème siècle, on classait ensemble “LIMIERS” et “BRAQUES”, dont le rôle était de sentir et de repérer 
le gibier. À cette époque, les armes à feu pour la chasse n’existaient pas. 

 
 
 
 
                                                                                                                     

LES ANCÊTRES 
DES CHIENS 
D’ARRET 
 
LES LIMIERS 
 
 
SELON : 
 
Du  FOUILLOUX 

La quête dans les champs                                       La quête dans les taillis  
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Il ne cherche pas librement, mais marche maintenu en laisse longue, en silence, le nez au sol, devant le 
chasseur qu’il tire derrière lui. S’il trouve une piste, il s’immobilise jusqu’à ce que le chasseur s’approche, 
et il lui embrasse joyeusement les pieds et reste planté près de la tanière du gibier, qui se trouve habituelle-
ment dans un fourré.” 
 
Il faudra attendre la fin du XIXème siècle pour que l’on évoque la chasse au chien d’arrêt, et plusieurs dé-
cennies après, le chien d’arrêt sera totalement reconnu. Aujourd’hui, dans la cynophilie moderne, il est pla-
cé dans le 7ème groupe qui comprend les chiens d’arrêt dits britanniques (Setters, Pointers) et les chiens 
d’arrêt continentaux (Braques, Épagneuls, Griffons...). Ensemble, les chiens d’arrêt  représentent l’un des 
groupes les plus fournis de la cynophilie. 
 
 
À cette époque, le chien “couchant” devait s’aplatir au sol, très près des perdrix, cailles, qui étaient certai-
nement moins farouches que de nos jours, pour que le chasseur puisse recouvrir chien et gibiers avec un  
filet ou “tirasse”. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À ce sujet, la première représentation connue d’un chien d’arrêt est un marbre du VATICAN (début de 
l’ère chrétienne). Il s’agit incontestablement d’un “Braque” à oreilles tombantes, dans la position de l’arrêt, 
une patte relevée et repliée. Sans doute arrêtait-il une caille ou des perdrix, ou d’autres petits gibiers, que 
le chasseur s’apprêtait à recouvrir d’un filet. 
 
TOUSSENEL, dans son ouvrage "L’esprit des animaux”, écrit que le chien d’arrêt  “est comme la rose 
double : c’est un chien greffé sur un chien courant qui redevient sauvage, comme la rose double, quand la 
greffe est mal faite.”   
Il a voulu exprimer dans cette comparaison que le chien d’arrêt descend directement du chien courant. 
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On peut estimer que le chien d’arrêt est une création récente ; il serait né des besoins des fauconniers qui 
voulaient un chien qui fasse voler le gibier. Plus tard, ils ont opté pour un chien qui marquait l’animal gibier 
au lieu de lui courir après. 
Pour d’autres, la création du chien d’arrêt résulte de l’observation déjà signalée que les chiens, comme les 
autres canidés sauvages, et en particulier les félins, marquaient un temps d’arrêt qui leur permettait d’éva-
luer la nature de la proie avant le bond final. Il semblerait que c’est cette caractéristique que l’on a sélec-
tionnée et qui a produit l’arrêt au sol du chien “de filet”. 
Le croisement entre l’ancien chien de berger, docile et intelligent, et l’ancien chien courant, au flair très dé-
veloppé et nourrissant une grande passion pour la chasse, a eu une importance fondamentale pour la fixa-
tion du chien d’arrêt. Ces croisements avec des chiens de bergers qui, selon les lieux, avaient le poil ras ou 
le poil long, le poil laineux et le museau portant barbe et moustaches, le poil long et le museau sans barbe 
ni moustaches ont donné naissance aux trois grandes catégories de chiens d’arrêt que l’on trouve aujourd-
’hui : les BRAQUES, à poils ras, les GRIFFONS à poils durs ou laineux, les ÉPAGNEULS à poils longs et 
soyeux, selon M. SANTARELLI (1967). 
 
Autre hypothèse formulée par certains : il arriva un moment de l’histoire, peut-être devant l’évolution de la 
faune gibier et l’abondance du gibier à plumes qui s’envolait rapidement et définitivement hors de portée, 
alors que lièvres, chevreuils, loups, sangliers, pouvaient être poursuivis par les meutes de chiens courants 
et finissaient par être rejoints, épuisés de fatigue et poussés vers les ravins, les trappes et pièges à filets, 
certains chiens se spécialisèrent dans la chasse aux oiseaux. 
Au lieu de courir, le chien devait s’approcher lentement, sans cri, pas à pas, en observant des poses et en 
restant parfaitement immobile. Le chien restait figé, les narines dilatées pour capter les émanations, en dé-
duire la distance qui le séparait de sa proie et de décider de l’instant idéal pour bondir et saisir le gibier. 
L’homme chasseur observa cette technique et la perfectionna par le dressage en la limitant au “coulé” pas à 
pas et à l’arrêt, la pose du filet, puis plus tard, le tir remplaçant la charge du chien. 
 
Concernant l’origine de l’appellation Chien d’arrêt, elle remonterait au XV ème siècle. À cette époque, des 
français importent d’ITALIE des braques, appelés au XVI ème siècle “cane da reté”, soit chien de filet. 
Cette expression fut transformée en langue française  en “chien d’arrêt”. 
 
APPARITION – DÉCLENCHEMENT – ÉVOLUTION de  L'ARRÊT 
 
Vers l’âge de 5 à 6 semaines, le chien manifeste la possibilité de prendre des poses d’arrêt sur des objets 
mouvants ou inhabituels de son environnement. 
Selon Jean -Marie PILARD : “ Tous les chiots de grande origine arrêtent dès l’âge de six semaines, plus ou 
moins, mais tous le font.” 
On peut penser que ces première poses d’arrêt sont déclenchées plus par la vue que par le sens olfactif. Le 
chiot pourra arrêter, grâce à sa puissance olfactive, entre 4 et 6 mois. 
Au départ, le chiot est arrêté par le gibier : il a des difficultés à comprendre et analyser le message olfactif 
reçu ; cela est confirmé par une position d’arrêt que l’on peut qualifier d’incomplète ; l’animal est “mou”, 
sans style ; il localise mal ; il est surpris. C’est un fait, les pre-
miers arrêts du chien, dans la grande majorité des cas, ne sont pas 
dans le style de la race ; l’animal semble interpellé, étonné ; il 
capte une émanation dont il ne connaît pas l’origine. Il reste figé, 
sans tension ; il semble réfléchir. On dit que le chiot est arrêté par 
le gibier. 

Aline Michel-Rouxel 
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La précocité de l’arrêt peut varier suivant  le type de gibier. Selon les dresseurs, la précocité de 
l’arrêt varierait en fonction du sexe et de la race. Les femelles arrêtent plus précocement, ainsi que 
les races dites continentales. 
À l’âge de 12 mois, le chien doit arrêter ; certains individus ne se déclarent que vers 3 ou 4 ans, et 
parfois sur un seul type de gibier. 
Rapidement, après quelques rencontres, l’arrêt va s’affirmer ; l’animal se tend et prend bientôt la 
pose d’arrêt dans le style de la race.  
Au début, il faut le laisser jusqu’à ce que le gibier se mette seul à l’envol ; puis, il inspectera et 
reniflera la place, après avoir poursuivi le gibier. Lorsque l’arrêt est acquis, il faut obliger le chien à 
ne pas bouger à l’envol ; certains recommandent de passer devant le chien pour faire voler le gibier. 
Au départ, quand le chien arrête, il faut le laisser tranquille, le faire profiter de l’émanation ; il 
s’initiera à la fermeté de l’arrêt.  
L’arrêt est quelque chose de tangible qu’on peut évaluer et dont on a augmenté la durée au cours du 
temps. 
Un bon chien, surtout en montagne, est capable de rester en arrêt  ( on dit “tenir l’arrêt”) plusieurs 
minutes, parfois près d’une demi-heure, en attendant que son maître arrive à le rejoindre. 
L’arrêt doit être tenu plus ou moins longtemps par le chien. 
Wiliam ARKWIGHT précise : “ quelques chiens s’impatientent après avoir tenu l’arrêt pendant un 
temps raisonnable et s’élancent sur le gibier ; d’autres tiennent l’arrêt plus de dix minutes.” 
Le Colonel HUTCHINSON raconte qu’un chien resta en arrêt dans un champ pendant que les 
chasseurs étaient allés déjeuner dans une maison voisine. 
L’arrêt doit être ferme et parfaitement tenu jusqu’à l’ordre du conducteur, comme le définit si bien 
Jean-Marie RINGEVAL : “ D’abord, j’ai impérieusement besoin d’un arrêt ferme, prolongé, 
impeccable, susceptible de durer tout le temps que prendra le déplacement du tueur. Durée de temps 
variable, souvent imprévisible, et sans aucun rapport avec l’éloignement éventuel du maître à la 
seconde de pétrification du chien.” 
L’arrêt nécessite une grande sélectivité olfactive, de l’initiative, entraînant un acte net et précis. 
Avec l’expérience, le chien ayant capté l’émanation va la remonter plus ou moins vite, on dit avec 
plus ou moins de décision. Il doit obliger le gibier à se figer, s’immobiliser, pour permettre au 
conducteur d’arriver, de se placer, et d’essayer de capturer l’oiseau. 
Pour le chasseur, l’arrêt doit davantage correspondre à une domination qu’à une indication. 
Les chiens d’arrêt qui font la différence sont ceux qui dominent par rapport à ceux qui indiquent. “ 
Les grands setters vont à la viande ; c’est souvent cette audace qui distinguera un grand chien d’un 
excellent chien d’arrêt.” 
Le chien n’arrête pas tous les gibiers avec  la même passion, correction, régularité. Certains chiens 
manifestent plus ou moins de précocité pour certains gibiers. 
Avec l’entraînement, et surtout de très nombreuses mises en présence, l’arrêt s’affermit, se stylise. 
On peut penser qu’à ce moment, le système olfactif atteint sa maturité. Certains chiens, au sommet 
de leur art par des attitudes d’arrêt particulières, vous permettent d’imaginer l’oiseau, de prévoir son 
départ, d’en situer la position exacte. 
Actuellement, rien ne permet de mesurer de manière fiable la puissance olfactive chez le chien, donc 
encore moins d’évaluer les variations de la puissance olfactive en fonction d’états physiologiques, 
climatiques, pathologiques, etc. . .  
On est certain qu’un entraînement à la détection de certaines odeurs affine et éduque le flair du chien 
: on dit que l’on créance le chien (recherche de la drogue, mise en présence sur un même type de 
gibier). 
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Il y a quelques années, j’avais rapporté d’un voyage aux U.S.A. des “flacons d’odeurs” (gélinottes, 
raton-laveur, ours), gibiers totalement inconnus de mes chiennes.  
J’ai eu l’occasion d’en inhiber différents objets, et j’ai constaté qu’après plusieurs présentations, 
certains chiens prenaient rapidement une pose d’arrêt sur l’ours, la gélinotte, le raton-laveur, et cela 
d’autant plus rapidement que je dispersais ces “parfums” sur des gibiers morts et congelés : faisans, 
perdreaux. 
Les veneurs l’ont constaté depuis longtemps : on  peut créancer le chien sur des scents spécifiques et 
particuliers. 
Le chien perçoit toutes les odeurs avec une plus ou moins grande sensibilité, mais l’entraînement 
peut le stimuler sur un seul type d’odeur. 
L’arrêt peut varier dans sa fermeté, suivant les conditions de terrain, comme le rappelle le colonel 
DEMANGET : “Le marais rend l’arrêt moins ferme et le bois le rend plus court. Il peut même 
arriver à le supprimer tout à fait ; le chien nasille, chasse comme un cocker et se tape, même à bon 
vent.” 
Il y a indiscutablement une éducation de l’odorat ; cependant, tous les chiens n’auront jamais la 
même finesse ni la même puissance olfactive. 
 
Le chien quête puis localise l’oiseau en remontant les différentes émanations faites des molécules 
odorantes dégagées par l’oiseau ou par ses traces. 
Le chien va pouvoir localiser l’oiseau avec grande précision lorsqu’il va capter l’émanation directe 
ou “scent” émise par ce dernier. 
 
L’oiseau (ou prédaté) adopte, en fonction des circonstances, un comportement varié, qui n’est pas 
standard. 
On distingue plusieurs phases comportementales susceptibles d'être utilisées par l'oiseau, afin 
d'échapper au prédateur (ici, le chien). 
Ces phases comportementales peuvent être dictées par le terrain, l'âge et les habitudes de l'oiseau, la 
pression de chasse, la qualité du chien dans sa méthode de quête et dans ses arrêts. 
On peut distinguer deux phases comportementales adoptées par le prédaté face au prédateur : 
Première phase. 
L’oiseau (prédaté) s’immobilise, écoute, regarde, observe le chien (prédateur). Si cela est possible, il 
le situe par rapport au milieu afin  de prévenir sa fuite. 
À ce moment, le chien a repéré le gibier en captant l’émanation directe, après résolution plus ou 
moins facile du labyrinthe olfactif laissé par les voies de contact et aériennes. 
Deuxième phase. Cette phase se déroule suivant des modalités différentes : 
À ce moment, le chien est en arrêt, en état d'immobilité tonique ; il profite de l'émanation directe : il 
"boit" l'émanation. Certains disent qu'il "pipe"  
Quant à l'oiseau, afin de se sauver la vie, il peut choisir entre différentes possibilités. 
Cas de la fuite 
Première technique : Envol brutal . C'est la fuite brutale de l'oiseau (ou prédaté), qui laisse peu de 
temps au chien (ou prédateur) pour le localiser avec précision. Il y a envol brutal, presque simultané 
à l'arrêt. C'est souvent le cas d'oiseaux soumis à une forte pression de chasse. 
Cette fuite entraîne l'émission de fèces, signe d'un sentiment de peur. Si l'envol n'est pas repéré par le 
prédateur, ces fientes serviront de leurre : elles occuperont le chien (ou prédateur), ce qui retardera 
d'autant la poursuite. 
Cet artifice  ne marche pas ou moins bien avec des chiens routinés. On dit des chiens de métier. 
Deuxième technique :  Coulé de fuite. L'oiseau (ou prédaté) piète pour distancer son poursuivant, et 
cela lui permet de savoir si le chien (ou prédateur) a repris sa quête pour le pister. S'il est convaincu 
d'être filé, l'oiseau se met à l'essor. 
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En fait, ce déplacement ou coulé de fuite est fait pour perturber le chien (ou prédateur). À ce moment, les 
émanations émises varient du fait des réactions physiologiques de l'oiseau, correspondant à la baisse des sé-
crétions glandulaires, suite à une vaso-constriction de certains vaisseaux, résultat du stress. 
Pour fuir, l'oiseau va multiplier les obstacles, fuir à vent contraire, tout cela ayant pour but de rendre plus 
difficile le contrôle de l'émanation et des voies de contact et aérienne. 
  
Troisième technique : Cas de l’immobilité : 
L’oiseau adapte une position d’immobilité et utilise à l’occasion son plumage cryptique afin de rendre le 
repérage plus difficile. 
Souvent, dans cette situation, l’oiseau (prédaté) présente un comportement proche de l’hypnose, avec une 
inhibition partielle des contrôles volontaires ; il semble engourdi, mais conserverait une certaine attention et 
ses perceptions sensorielles. Mais, en quelques secondes, il peut retrouver son comportement habituel. Il 
passe d’un état de panique à un état de réflexion. L’oiseau, en cet instant, donne l’impression qu’il est 
plongé dans un profond sommeil ou même qu’il est mort. Il y a absence totale de molécules odorantes par 
annulation des sécrétions glandulaires. La fin de cet état est brutal ; l’animal se redresse et essaie de s’é-
chapper le plus rapidement possible. 
Cette forme de défense du prédaté a été signalée par différents auteurs, dont le Dr. Emile BOURDON : 
 “ Je me demande souvent lequel fascine l’autre. Je crois vraiment qu’ils sont attirés, séduits l’un par l’au-
tre. 
 Disons plutôt qu’un charme, un attrait, une séduction, un éblouissement, existent ou passent entre le chien 
et l’oiseau. Peut-on parler d’hypnotisme ? ou de magnétisme ?  Admettons plutôt un envoûtement, un 
grand trouble, un enchantement.” 
 
Selon J-M. PILARD, pendant la phase d’arrêt ,“ le chien s’hypnotisera”. 
 
Actuellement, lorsque l’on évoque l’arrêt, le terme d’hypnose est remplacé par “immobilité tonique”. 
 
On peut se poser la question ; Quel est l'intérêt, pour le prédaté, d'adopter cet état d'immobilité tonique ?  
DARWIN pensait que cette hypnose ou immobilité tonique représentait une forme d’imitation de la mort et 
qu’elle pouvait avoir valeur de survie. Certains prédateurs refusent de s’intéresser à une proie morte et à la 
manger. 
Les réactions hypnotiques ne sont pas apprises. 
Lors d’immobilité tonique, en dépit de leur immobilité physique et de l’absence de réflexe, les animaux 
sont capables de contrôler l’environnement. 
Il y a une sorte d'engourdissement de la conscience, ce qui permettrait une certaine forme d'attention et une 
conservation relative des perceptions sensorielles. 
Tout sujet hypnotisé, puis abandonné à lui-même, retrouve en peu de temps son comportement habituel. 
Cependant, la réorientation demanderait un certain laps de temps. N'a-t-on pas là la faiblesse de ce mode 
de défense ?  
De l'attitude adoptée par le prédaté, qui excite, captive, modifie ses émanations par le stress et la ruse, il en 
résulte des caractéristiques précises qui définissent la situation d'arrêt : 
          - immobilité totale du chien, 
          - tonicité musculaire généralisée, 
          - rythme respiratoire modifié, 

- style d'arrêt. 

Aline Michel-Rouxel 
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Pour COLOMB : " L'arrêt est un acte conscient, subordonné à un stimulus qui pousse le chien à 
l'effectuer en toute connaissance de son action." 
Il le définit avec plus de précision : " Le chien en arrêt est comme un soldat au garde-à-vous, 
statique, tendu, rigide, obstiné au point de s'évanouir sous le soleil, le jour du défilé, mais l'un est 
conscient d'être au garde-à-vous devant son supérieur hiérarchique, l'autre d'être en arrêt en présence 
du chasseur." 
Selon ARKWIGHT : "Le chien en arrêt semble mâcher quelque chose ; il mâche le point ou 
l'effluve." 
 
Les différentes possibilités de servir l'arrêt. 
 
La finalité de l’arrêt, c’est de permettre le tir, donc la capture, du gibier recherché et ensuite 
l’efficacité. 
Lorsque le chien est en pose d’arrêt, le tireur essaie toujours de se placer de façon à pouvoir tirer 
dans la meilleure position possible, en assurant la sécurité.  Le tireur, après avoir repéré son ou ses 
partenaires de chasse ainsi que les différents obstacles qui pourraient gêner le tir, se place, s’il en a la 
possibilité, de face ou de trois-quarts arrière par rapport au chien, sachant qu’à tout moment, le gibier 
peut fuir et n’est pas toujours au bout du nez du chien. 
Une fois placé, le tireur peut adopter plusieurs solutions, suivant les circonstances  et son 
tempérament. 
 
1er cas : il attend que le gibier décide de fuir seul, à son initiative. Cela peut être plus ou moins long. 
2ème cas : le tireur avance doucement, se place devant le chien, marche lentement en piétinant le 
sol. Il fait du bruit, ce qui déclenche l’envol. 
Ou encore, le chien est à l’arrêt. Le tireur arrive, se place, vérifie l’environnement, donne l’ordre au 
chien de couler, ce qui déclenche l’envol. 
3ème cas : le tireur, placé, jette un objet (caillou, pomme de pin) devant le chien ; parfois, il doit 
répéter l’action deux ou trois fois, si la bécasse est bien calée. L’oiseau décolle brutalement ; son 
départ est souvent accompagné d’une charge du chien. 
4ème cas : Personnellement, sur les sites encombrés, je fais “bourrer” à l’ordre, ce qui déclenche un 
départ brutal de l’oiseau qui, dans la majorité des cas, monte vers le haut des gaulis ou des buissons, 
rendant le tir plus facile et efficace. Cette technique m’évite d’avoir les poches chargées de 
projectiles et une attente incompatible avec mon caractère. 
J’ai toujours appliqué cette technique à la bécasse, avec différentes races de chiens (Setters et 
Pointers), sans qu’aucun n’ait perdu l’instinct d’arrêter et de vouloir bourrer ensuite le gibier arrêté. 
Les puristes critiquent ; certains condamnent la méthode ; les chiens qui pratiquent cette façon 
d’agir, ce respect de l’ordre, font preuve d’un grand mental et ont parfaitement compris ce que leur 
maître leur demande. 
 
E. DEMOLE est partisan de cette pratique qui, je pense, n’est pas sans risque : 
“Il n’est pas correct, du point de vue du dressage strict, de faire forcer l’arrêt, mais cette pratique 
rend des services inestimables au bois. On doit chercher à inculquer “cette qualité ou ce défaut” aux 
bécassiers. L’on n’y parvient pas toujours, car les chiens qui sont trop prudents, qui ont trop d’arrêts, 
ne se prêtent pas volontiers, à ce petit jeu. “Ce dressage si spécial a bien des inconvénients. Il risque 
d’inciter les jeunes élèves ou les chiens dont l’arrêt n’est pas très ferme à bourrer avant d’avoir  reçu 
l’ordre.” 
“ L’oiseau qui, affolé, ne cherchait pas le baliveau sauveteur, mais dont la seule préoccupation était 
de fuir le plus vite possible, même en plein air”, ce qui facilite le tir, c’est évident.” 
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Dans la littérature bécassière, d’autres conseillent cette pratique qu’ils estiment dangereuse, comme Mau-
rice de la FUYE : “ Je ne conseille pas au chasseur de lever lui-même la bécasse..... L’avance à l’ordre est 
employée couramment par les chasseurs au marais pour déloger les bécassines des zones inaccessibles, et 
d’une façon habituelle, par quelques-uns pour les mettre à l’essor”. 
5ème cas : Servir l’arrêt quand on est plusieurs. 
Il y a des règles de courtoisie, un savoir-vivre qui veut que chacun respecte l’autre et qu’un ordre de tir 
soit implicitement admis. Cela peut correspondre à “ chacun son tour”, quel que soit le chien à servir, ou 
ce qui part d’un côté est pour l’un des amis vice-versa. 
 
Edouard DEMOLE préconise un certain respect entre deux partenaires habituels en les assujettissant à 
des règles de courtoisie qui sont un régal pour deux amis qui savent s’entr’aider et avoir des prévenances 
réciproques. 
À savoir : s’attendre, ne jamais servir son chien à l’arrêt, ne jamais aller relever une bécasse sans avoir 
prévenu et attendu, si possible, l’arrivée du camarade qui apportera son aide, sa collaboration. 

Dr Jean -Paul  BOIDOT 
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CHAMPIONNAT D’EUROPE 

Biographie d’un Champion: 
 
Nom: Rex de la source aux Bécasses, 
 
Généalogie : Mère Mona de la source aux Bécasses,  
Père Fray du riou de la cuve. 
 
 
Rex a été acheté chez Claude Le  Guiffant à l’âge de 16 mois. 
Dés le début Rex a eu un potentiel énorme tant au printemps qu’a la bé-
casse. 
� A 3 ans Rex  était Champion d’Europe sur bécasses, 
� A 4 ans 1er échelle de valeur solo de printemps. Gagnant de la bé-

casse d’argent. 
� A 5 ans 2ème échelle de valeur couple de printemps. 
� A 6 ans champion d’Europe de gibier tiré. Gagnant de la bécasse d’argent, gagnant de la clochette 

d’or, champion d’Europe sur bécasse.  
 
Sur la dernière saison bécasse : 
· 3 x CAC, 2 x RCAC, 2 x 1er EXC. 
 
Au total sur 4 ans Rex totalise en gibier tiré : 
·  5 CAC dont 4 CACIT. 
 
 
 
 
Championnat d’Europe 2006. 
 
1er jour:  
· 1er exc. Rex de la source aux bécasses (France), 
· 2ème exc. Miura delle portora (Italie), 
· 3ème exc. Vichy des tucs landais (France), 
· CQN Noami (Grèce). 
 
2ème jour: 
· 1er Campaniae Vinca (Italie). 
 
Champion d’Europe:  
 
· Mâle: Rex (France) 
· Femelle: Campania Vinca. (Italie) 
 
 
                                                            Un très beau palmarès et un très bon bécassier.        
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COIN DES ARTISTES 

TATRE Philippe 

Né en 1958 en Bourgogne , j’étudie aux beaux-arts de Beaune puis entre à l’école 
nationale des beaux-arts et des arts appliqués à l’industrie de Bourges , j’y obtiens 
le DNSEP (diplôme national supérieur d’expression plastique) mention Art, je tra-
vaille alors sur la préhistoire de l’art ,et plus particulièrement sur l’émotion primaire 
face à l’esthétique dans l’art mobilier de la préhistoire . 

 

Je rentre ensuite dans un atelier de vitrail , j’y resterais 6 années à apprendre un métier , à apprendre 
un regard sur la lumière. Une exposition sur le vitrail contemporain à Tournus me fera appréhendé cet art 
millénaire, par un axe qui sera le mien depuis ce jour, le vitrail est un moyen d’expression et pas unique-
ment un métier. 

En regardant à droite et à gauche dans l’espace de ce site,  vous pourrez me découvrir un peu plus, 
voir l’évolution de mon travail de plasticien , découvrir mon univers dans le verre et la lumière et, enfin, 
vous pourrez  voir une partie de mes œuvres animalières. 
Bonne découverte et bon séjour à l’intérieur de mon univers. 
TATRE Philippe 
24, Route de Sergenaux  
39230 Rye 
Tél : 03.84 48 65 23 
Fax : 03.84 48 65 23  Site Internet http : www.amagalerie.com/ph.tatre 
 
 
 
 
Aline Michel-Rouxel  
 
Après une école d’art graphique et plusieurs années passées dans des agences de pu-
blicité, Aline Michel-Rouxel est revenue en Bretagne où elle avait ses attaches fami-
liales. Installée dans les Monts d’Arrée au cœur du Finistère, elle s’est tout naturelle-
ment laissée séduire par la bécasse.  
La belle des bois occupe une place privilégiée dans l’œuvre de cette aquarelliste qui 
peint ses premiers oiseaux après les avoir vus s’envoler devant les épagneuls bretons 
de son époux. En l’accompagnant à la chasse, elle a découvert tout le charme et la 
magie d’un gibier pas comme les autres qu’elle excelle à restituer dans sa beauté sau-
vage. Pureté, précision et délicatesse toute féminine définissent son style. Aline Michel-Rouxel possède 
au plus haut point l’art de faire passer l’instant fugitif d’un regard, d’un envol, sans s’encombrer de dé-
tails superflus. 
 
 
Aline Michel-Rouxel  
Penn an Terien 
29190 PLEYBEN 
TEL : 02 98 26 32 43 
Email : alinemichelrouxel@wanadoo.fr  
Site 
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